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a La VIE MUSICALE paraît au moins

vingt lois l'an, le i" et le 15 du mois. e=s

t=> L'armée commence le Ier septembre, mais

on s'abonne en tout temps. ç=> e= e=>
<=> Abonnement: Suisse, Ir. 8.— ; Etranger,
fr. 10.—par an. Le numéro : 50 centimes.
<=> On s'abonne, soit en écrivant à la Direction,

soiten s'adressantaux bureaux de poste
ou aux magasins de musique suivants : erra

GENÈVE, MM. Rotschyfrères, Corraterie22.
LAUSANNE, VEVEY, NEUCHATEL, MM.
Fœtisch frères, S. A. — FRIBOURG, M. L.
Von der Weld, rue de Lausanne 29. e= =>
a Les ordres de publicité peuvent être remis
à la Direction. Ils sont également reçus aux
adresses ci-dessus et par toutes les agencés
de publicité de la Suisse et de l'étranger. =>

Toutes les communications (rédaction et

administration) doivent être adressées à M,
Georges Humbert* à Morges, près Lausanne.

— Téléphone 96. CT3 i, i. .1 1 r 1 r-1" 1 r '—-t

a o


	[Impressum]

